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MESSAGE DU MAIREMESSAGE DU MAIRE 

L’entraide 

L’actualité nous apprend trop souvent la découverte d’un nouveau scandale, venant d’un milieu in-

soupçonné, impliquant des personnes au-dessus de tout soupçon. Comment s’y retrouver et garder 

le moral? 

Un des moyens sûrs pour faire face à cette réalité est de prendre soin l’un de l’autre. S’assurer que 

notre famille est bien, que nos voisins n’ont pas de besoin particulier, que notre communauté se 

donne les moyens de bien vivre ensemble. Nous avons tous à un moment ou un autre fait face à des 

échecs, des remises en question importantes. Nous avons pu, pour la majorité, avoir suffisamment 

de résilience pour s’en sortir. 

La période actuelle commande à tous de s’occuper l’un de l’autre. Quels que soient l’action, la parole, 

le geste posé, le faire toujours en pensant à faire du bien à son vis-à-vis. C’est notre défi. 

Les inondations 

L’hiver se prolonge et le printemps semble encore loin, mais il est déjà temps que chacun se prépare 

à la fonte des neiges et au niveau des lacs qui va augmenter, peut-être rapidement.  

Il importe que chacun se prépare de façon individuelle, à l’avance, pour faire face à de possibles 

inondations sur sa propriété : sécuriser ses objets de valeur, s’assurer de posséder les pompes d’éva-

cuation d’eau nécessaires et des sacs de sable suffisants. Autant ceux qui sont inondés de façon ré-

currente, que ceux qui se croient à risque doivent déjà se préparer.  

La Municipalité sera prête pour faire face à des situations d’urgence non prévisibles, mais ça ne doit 

pas empêcher chacun(e) de faire face à ses responsabilités personnelles. Bon printemps à tous(tes). 
 

Monsieur Georges Décarie, maire 

 

La Municipalité vous invite à 
participer à la prochaine séance 

ordinaire du conseil:  

Lundi, 8 avril à 19 h 30 

Salle J.-Anthime Lalande 

2112, chemin du Tour-du-Lac 

Aide-mémoire 
 

 Date du prochain RDD: 

 6 avril 2019 
 

 Date du prochain versement 

de taxes: 15 avril 2019 
 

 Kiosque Entr’ Aide Nomi-

ningue (informations sur les 

services communautaires) au  

local de l’Âge d’Or:  

 9 avril de 13 h 30 à 15 h 30 

 

 Déjeuner des Chevaliers de 

Colomb: Dimanche le 7 avril 

2019 de 8 h à 12 h 

L’Association Développement Nominingue  

Le Phé-NOMININGUE 2019 du 18 au 20 octobre 2019 

Rappelons-nous qu’il y a trois ans maintenant l’ADN initiait un projet de construire un parcours de 

disc golf. Ce parcours est maintenant une réalité, situé à la pinède du Camp Nominingue sur le che-

min des Mésanges, où 18 paniers établis sur un parcours dessiné par des spécialistes du disc golf de 

la firme Prodigy Canada vous attendent. Le tout est entièrement gratuit si vous avez vos disques 

(frisbees), sinon il sera possible d’en louer trois pour la journée, soit au dépanneur l’Essentiel ou au 

restaurant l’Île de France. 

Le Phé-NOMININGUE est le nom du tournoi provincial de la TPADG (Tournée Pro-Am Disc 

Golf du Québec), sanctionné par la PDGA (Professional Disc Golf Association canadienne) qui 

aura lieu du 18 au 20 octobre 2019. Il s’agira du seul tournoi Québécois de 36 paniers de la TPADG, 

en effet nous établirons aussi un parcours temporaire de 18 paniers mobiles au Club de Golf Nomi-

ningue. Nous avons pour but d’offrir une bourse de 10,000 $ aux gagnants du tournoi qui 

s’étalera sur deux jours avec une ronde de pratique cédulée le vendredi 18 octobre. Ayant limité l’ins-

cription à 144 joueurs venant de l’Ontario et du Québec, nous sommes confiants d’une amélioration 

économique pour notre région durant cette fin de semaine d’octobre. Nous établirons le centre d’ac-

cueil au Hameau de la gare ce qui permettra d’ouvrir certaines maisonnettes et kiosques sur place en 

plus de créer un centre de ralliement durant ces trois jours entre le parcours de la pinède et le par-

cours du Club de Golf. 

De plus amples informations seront disponibles au cours des prochains mois. 

Profitez dès maintenant de notre installation sportive municipale qui est offerte gratuite-

ment à tous. 

Pour information: adnominingue@gmail.com 

AGA de la fondation 

Saint-Ignace-de-Loyola 
 

Une assemblée générale annuelle 

aura lieu le dimanche 24 mars 2019 

à 10 h 30 à l’église de Nominingue, 

après la célébration dominicale.  

Pour information, communiquez 

avec madame Chantal Thérien au 

873 565-8655. 
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ÉCHOS DU CONSEILÉCHOS DU CONSEIL 

BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE 
 

Heure du conte 

Le 20 mars prochain à 10 h conte intitulé « J’ai deux maisons ». 

Le 17 avril prochain à 10 h sous la thématique « Pâques à la cabane à sucre »  

 

Pour information ou pour confirmer la présence de votre enfant, vous pouvez communiquer avec  

madame Sylvie Gendron, responsable de la bibliothèque au: 819 278-3384, poste 234.  

 

 

Précision sur les réservations d’un document par Internet 

Veuillez prendre note que vous ne pouvez pas réserver un livre qui n’est pas disponible dans la collection de votre bibliothèque. Vous 

devez obligatoirement vous rendre sur le site www.mabiblioamoi.ca, onglet « Prêt entre bibliothèques » et accéder à « ZPORTAL » tel 

qu’indiqué, pour bénéficier d’un livre provenant d’une autre bibliothèque 

Pour vous connecter, vous aurez besoin de votre numéro d’usager ainsi que de votre mot de passe. Votre demande sera automatique-

ment acheminée à la bibliothèque de Nominingue et la responsable s’occupera de l’autoriser pour vous et communiquera avec vous lors-

que la demande sera reçue. 

Pour toute question, vous pouvez vous référer à la responsable de la bibliothèque et elle pourra vous aider                                                                                                                                                 

dans votre recherche. Bonne lecture! 

 

1-  Dons aux organismes à but non lucratif pour l’année 2019 

La municipalité de Nominingue versera un montant total de 66 048 $ à différents organismes à but non lucratif pour l’année 2019.        

La remise des dons se fera le jeudi 4 avril 2019, à 19 h. 
 

2-  Adoption du règlement numéro 2017-409-3 modifiant l’Annexe « R » Limites de vitesse du règlement numéro 2017-409 

concernant la circulation et le stationnement 

Le conseil a adopté le règlement numéro 2017-409-3 modifiant l’Annexe « R » Limites de vitesse du règlement numéro 2017-409 concer-

nant la circulation et le stationnement. Le règlement modifie la vitesse sur le chemin des Geais-Bleus. La limite de vitesse permise entre 

le chemin Chapleau et l’intersection du chemin des Chardonnerets est de 70 km/h et à partir du chemin des Chardonnerets jusqu’à la 

virée, la vitesse permise est de 50 km/h. 
 

3-  Entériner l’adhésion à l’entente intermunicipale relative à la participation financière et à l’utilisation d’une scène mobile 

par les cinq (5) municipalités de la Vallée de la Rouge 

Le conseil a entériné l’adhésion de la municipalité de Nominingue à l’entente intermunicipale relative à la participation financière et à 

l’utilisation d’une scène mobile. 
 

4-  Départ à la retraite de monsieur Daniel Charbonneau 

Le conseil a accepté la démission de monsieur Daniel Charbonneau, à titre de préposé à l’entretien, qui prendra effet le 23 mai 2019 et 

conséquemment de mettre fin à son lien d’emploi, à la date effective de son départ. Nous remercions monsieur Charbonneau pour  

l’intérêt qu’il a toujours manifesté durant ses années de service au sein de la Municipalité. 
 

5-  Autoriser le dépôt d’une demande d’aide financière dans le cadre du programme d’infrastructures Municipalité amie des 

aînés (PRIMADA) – projet réaménagement du parc Grégoire-Charbonneau 

Une demande d’aide financière sera déposée dans le cadre du programme d’infrastructure Municipalité amie des aînés (PRIMADA),  

pour le projet réaménagement du parc Grégoire-Charbonneau. Ce projet est prévu au plan d’action de la politique municipale pour les aînés et la 

famille, adopté en octobre 2017. Un trottoir, de l’éclairage, des bancs de parc, ainsi qu’une balançoire pour aînés sont prévus. 

LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE  

Invitation au lancement du livre  

Le vendredi 15 mars prochain de 17 h à 19 h, à la salle J.-Adolphe-Ardouin, se tiendra le lancement du livre                   

« À la poursuite de Stuart ». Ce livre à été créé par les élèves de 5ième et 6ième année de la classe de madame Geneviève 

Belcourt, avec la collaboration de monsieur Fredrick D’Anterny dans le cadre des membres de l’Association                         

des Auteurs des Laurentides. C’est un rendez-vous à ne pas manquer! 
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Informations importantes aux adeptes de la motoneige 

Nouvelle signalisation pour l’activité de la motoneige sur 

le Parc linéaire le P’tit Train du Nord, partant du chemin 

de Bellerive-sur-le-Lac jusqu’au chemin des Bouleaux sur 

une longueur de 1.2 km. 

En collaboration avec le Club sportif les Franc-Nord macaziens et 

pour faire suite à des constatations récurrentes en lien avec le non-

respect des limites de vitesse, une nouvelle signalisation est main-

tenant installée sur la piste de motoneige entre le chemin de 

Bellerive-sur-le-Lac et le chemin des Bouleaux. En effet, des dos 

d’âne de neige seront utilisés à plusieurs endroits et plus particulière-

ment aux abords des entrées charretières afin d’assurer la sécurité des 

adeptes de cette activité et des propriétaires riverains au sentier. Une 

présence policière accrue, à laquelle se joindront les patrouilleurs 

provinciaux, sera assurée dans les prochaines semaines afin de con-

trer les comportements délinquants. 

Nous vous invitons donc à faire preuve de prudence et vous 

souhaitons une excellente fin de saison! Nomicamp hivernal 2019 

Merci aux enfants de leur participation dans le 

cadre du Nomicamp hivernal. Nous tenons à 

remercier et féliciter les trois animatrices: Lee-Ann Paquette, 

Maggy Bouchard et Mélody Martel, pour leur dynamisme et leur 

bonne humeur. De plus, un grand merci aux bénévoles des Ar-

tistes de chez-nous ayant rendu possible l’activité des arts visuels. 

Fermeture du parc Le Renouveau Rosaire-Sénécal 

Veuillez prendre note que le parc Le Renouveau est 

fermé. L'accès aux sentiers est strictement interdit. 

Aucune activité ne peut s'y tenir (randonnée pé-

destre, raquette et ski de fond) jusqu'à nouvel ordre. 

Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs nous 

demande de fermer le parc en raison de la présence d’un 

orignal dans les sentiers. Le Ministère ne peut pas le relocali-

ser à cette période de l’année car il est trop faible pour être en-

dormi et cette manœuvre pourrait le tuer. Comme il se tient 

dans les sentiers, il pourrait représenter un risque pour les utili-

sateurs. 

Nous sommes désolés des inconvénients de cette situation. 

Heureusement, vous avez la possibilité de profiter des sentiers 

de ski de fond et raquettes au Lac des Grandes-Baies, ainsi que 

la piste de ski de fond au Club et Hôtel du Golf Nominingue. 

Chassomaniak 
Tournée de financement de la fondation le rêve du chasseur 
 

Soirée bénéfice organisée par les pompiers de Nomi-

ningue le vendredi 29 mars 2019 à 19 h à la salle J.-

Adolphe-Ardouin, au 2114, chemin du Tour-du-Lac. 

Magnifiques prix à gagner! Le coût des billets est 

de 25 $ en prévente et de 30 $ à l’entrée. 

Pour information et/ou l’achat de billet(s): monsieur Simon Jorg    

819 421-3375, Jack Moto Sport, Entreprises Jorg et Fils Inc. ou visi-

tez le site Web: www.maniakstore.com. 

Remise des dons aux organismes 

La municipalité de Nominingue tiendra la quatrième édition de 

sa soirée « Remise de dons aux organismes » le jeudi 4 avril pro-

chain, à 19 h, à la salle J.-Adolphe-Ardouin. Au total, 26 orga-

nismes ont été conviés à cet évènement. La municipalité de 

Nominingue est fière d’offrir en dons pour l’année 2019, un 

montant total de 66 048 $ à différents orga-

nismes par secteur d’activités: éducation, 

culturel, communautaire, le volet sport et 

plein air et les autres dons.  

Club de l’Âge d’Or  

À tous les 1er et 3ième mardis de chaque mois à 12 h 45 

 Whist militaire (jeu de cartes) 
 

À tous les mercredis de chaque mois à 13 h  

Vendredi le 22 mars à 19 h 

 Bingo 
 

À tous les 4ième dimanche de chaque mois à 12 h 45 

 Tournoi de cartes « 500 » 
 

À tous les mardis de chaque mois de 9 h à 16 h 

 Marché aux puces. ** SPÉCIAL ** 

Petit sac de vêtements: 5 $  Grand sac de vêtements: 10 $ 
 

Pour information: monsieur Claude Castonguay 819 278-4862 

Chorale Harmonie de la Vallée de la Rouge 

Sous le thème « Ma Vallée » la Chorale Harmonie de la Vallée de la 

Rouge vous invite le dimanche 5 mai 2019 à 19 h 30 à l’Église de 

Nominingue. Le coût des billets est de 10 $ en prévente, 15 $ à l’en-

trée, 6 $ pour les enfants de 7 à 14 ans et GRATUIT pour les 6 ans et 

moins. Les billets sont en vente auprès des choristes et au Marché 

Généreux. Pour information: madame 

Denise St-Denis au 819 808-9730 ou 

madame Louise Vidal au 819 275-5978. 

Soirée « Hommage aux bénévoles » 

La semaine de l’Action bénévole du Québec aura 

lieu du 7 au 13 avril prochain. Le conseil municipal 

soulignera et honorera les bénévoles de Nominingue 

le jeudi 11 avril prochain. La Municipalité demande-

ra l’aide des organismes pour transmettre une lettre 

d’invitation à chacun(e) de leurs bénévoles. 

Animateurs(trices) de camp de jour d’été recherchés(es)  

La Municipalité recrute actuellement du personnel étu-

diant pour sa saison estivale. Quatre postes d’anima-

teurs(trices) de camp de jour d’été sont disponibles. 

Les étudiants(es) intéressés(es) doivent faire parvenir leur curri-

culum vitae avant le 19 avril 2019, à l’attention de madame Au-

drey-Anne Richer, soit par la poste au: 2110, chemin du Tour-

du-Lac, Nominingue (Québec)  J0W 1R0, ou par courriel: loi-

sirs@municipalitenominingue.qc.ca. Pour plus d’informations, 

vous pouvez composer le 819 278-3384, poste 246. 



Téléphone :  819 278-3384 
 

Télécopieur :  819 278-4967 
 

Courriel : reception@municipalitenominingue.qc.ca 
  

Heures d’ouverture:  Du lundi au vendredi                             
 

 de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h  

BUREAU MUNICIPAL 
 

2110, CHEMIN DU TOUR-DU-LAC 
 

NOMININGUE (QUÉBEC) J0W 1R0 

SÉCURITÉ PUBLIQUE ET INCENDIE SÉCURITÉ PUBLIQUE ET INCENDIE  
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Retrouvez-nous sur le Web :  

www.municipalitenominingue.qc.ca                      

www.facebook.com/municipalitenominingue 

TRAVAUX PUBLICS TRAVAUX PUBLICS  
  

NominingueNominingue   
  
  

««  LE PAYS OÙ LE PAYS OÙ   

L’ON REVIENTL’ON REVIENT   »» 

URBANISME, RÉGLEMENTATION ET ENVIRONNEMENTURBANISME, RÉGLEMENTATION ET ENVIRONNEMENT 

Le déneigement des toitures 

La majorité des toits d’habitations sont conçus pour supporter la neige, par contre lorsque d’impor-

tantes quantités de neige s’accumulent sur les toitures de maison, garage et cabanon, le poids engendré 

peut causer des dommages déplorables. La prévention et la prudence est de mise afin d’éviter la catas-

trophe! 

Comment savoir s’il est nécessaire de déneiger une toiture? Il est important d’être attentif aux 

conditions suivantes: Accumulation de plus de deux pieds de neige; Présence de glace; Apparition de 

fissures dans les murs; Frottement des portes ou les portes ne ferment plus à l’intérieur; Craquements 

inhabituels; Déformation du plafond. 

Ces signes démontrent qu’il y a une surcharge sur le toit et qu’il faut enlever la neige de la toiture. En cas de besoin, n’hésitez pas à com-

muniquer avec une entreprise de déneigement qualifiée et assurée. Il est important de savoir qu’il s’agit d’enlever une surcharge, non pas 

de faire un grand ménage. Il faut donc laisser une couche de neige de 10 à 15 cm pour éviter d’abîmer la couverture.  

Pour avoir plus de détails vous pouvez consulter le site Internet de la Régie du bâtiment du Québec: 

https://www.rbq.gouv.qc.ca/vous-etes/citoyen/penser-securite-a-la-maison/deneiger-et-deglacer.html . 

Avec l’arrivée du printemps et la fonte des neiges, les chemins municipaux seront fragilisés 

par toutes sortes de facteurs. 

Il est important de se rappeler d’adapter sa conduite en fonction des conditions de la route. 

Les chemins de gravier seront particulièrement à surveiller. Les chemins seront humides et 

mous et l’intervention de la niveleuse ne pourra se faire immédiatement car cela empirerait 

les choses. 

Il faut être patient et espérer bien du soleil. Nous interviendrons sur les chemins en gravier 

avec la niveleuse dès que la température et la situation seront favorables. 

Pour ce qui est des chemins en asphalte, nous ferons régulièrement la tournée pour vérifier 

les nids de poule et les réparer. 

Pour toute situation que vous considérez  comme une urgence sur le réseau routier, vous 

composez le 911 sinon laissez un message au Service des travaux publics au numéro suivant 

819 278-3384 poste 228 et nous retournerons votre appel dans les plus brefs délais. 

Merci de votre compréhension. 

Offre d’emploi - Inspecteur en bâtiment et environnement 

Sous la supervision du directeur du Service de l’urbanisme, l’inspecteur en bâtiment et environnement inspecte les 

constructions, l’entretien des immeubles et s’assure de la conformité aux règlements. L’inspecteur reçoit et analyse 

les demandes de renseignements et de permis en provenance des citoyens et émet les permis requis en conformité 

avec les règlements applicables. Il agit comme inspecteur des bâtiments et fonctionnaire désigné au sens des lois et 

règlementations du domaine municipal. Il émet des avis ou constats d’infraction, lorsque nécessaire et témoigne à 

la cour. Il inspecte les bandes riveraines, les installations septiques, etc. L’inspecteur applique la politique des usages des lacs, la règlemen-

tation sur les matières résiduelles, le règlement sur l’abattage d’arbres, etc. Il effectue la rédaction des permis, de lettres, d’avis d’infraction 

ainsi que toutes autres tâches connexes.  

Pour plus d’informations, consultez l’offre d’emploi sur le site Internet de la municipalité de Nominingue.  

Si vous avez le profil recherché, veuillez faire parvenir votre curriculum vitae, en indiquant le titre du poste, à l’attention de monsieur 

François St-Amour, directeur général, au 2110 chemin du Tour-du Lac, Nominingue (Québec)  J0W 1R0 ou par courriel à 

dg@municipalitenominingue.qc.ca . Le début de l’emploi est prévu pour avril 2019. 

Maltraitance aux aînés 

Vous êtes victime ou témoin de situations d’abus, maltraitance ou fraude 
faites aux aînés?  Des ressources existent et la loi vous oblige à dénoncer de 

telles situations qui peuvent mettre en danger un aîné.  Composez le 819 
275-2118, poste 53253 ou par courriel à l’adresse: infotaal.abus@gmail.com.  

CONFIDENTIALITÉ ASSURÉE. 


